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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aides et prets
Question écrite n° 4330

Texte de la question

M. Jean Gougy attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
orientations qu'il envisage de prendre en matiere de politique du tourisme, et plus particulierement concernant
l'industrie hoteliere. En effet ce secteur, qui occupe pour la periode 1982-1990 le premier rang des activites
creatrices d'emplois, participe pour une part importante aux tres bons resultats enregistres depuis une decennie
par le tourisme en France. Cette evolution de l'industrie hoteliere se fait grace a un developpement des
structures d'accueil, aussi bien en termes de capacite que de qualite, a une professionnalisation accrue des
metiers et a des adaptations a l'evolution du marche et de la clientele. Cependant, des difficultes croissantes
apparaissent et genent les activites de ces entreprises, tels les problemes de tresorerie, les contraintes
administratives et les durees de traitement des dossiers, les contraintes d'une concurrence effrenee due a une
surcapacite hoteliere incitee par les mesures de defiscalisation. Enfin, ce secteur se heurte a de nouveaux
problemes de concurrence lies au developpement des structures touristiques en milieu rural. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre, et plus generalement les orientations qu'il
souhaite impulser dans le cadre de la politique d'aide a l'industrie hoteliere.

Texte de la réponse

Le secteur de l'hotellerie est directement concerne par les mesures de soutien aux PME-PMI annoncees par le
Gouvernement. Il pourra en consequence comme les PME d'autres secteurs beneficier notamment du fonds de
garantie SOFARIS mis en place pour la restructuration de fonds de roulement, de la supression du decalage de
remboursement de la TVA, de l'allegement du cout des salaires par l'exoneration des cotisations d'allocations
familiales pesant sur les salaires proches du SMIC et des modifications apportees aux dispositions relatives au
plafonnement de la taxe professionnelle. Le regime fiscal dont beneficie l'hotellerie a certainement contribue au
developpement du parc d'hebergement hotelier ; toutefois, depuis quelques annees, celui-ci produit des effets
pervers en permettant a des investisseurs essentiellement preoccupes par des considerations fiscales d'investir
dans la construction d'hotels, ce qui a pour consequence la destabilisation de l'offre. Les services de la direction
du tourisme travaillent a la mise en place de systemes d'information en direction des futurs investisseurs et de
dispositifs susceptibles d'enrayer le phenomene de surcapacite hoteliere. Le ministere de l'equipement, des
transports et du tourisme veille a assurer aux professionnels du secteur commercial les conditions necessaires a
leur activite. Il contribue en outre a la mise en oeuvre d'une politique d'amenagement du territoire et de
developpement local repondant aux preoccupations des elus et du Gouvernement. L'emergence et le
developpement de nouvelles formes d'hebergement en milieu rural s'inscrivent dans cette perspective et
rejoignent l'evolution de la demande de la clientele. La realisation de ces objectifs doit s'exercer dans le cadre
d'une saine concurrence entre les secteurs, commercial, associatif et agricole. Face a la multiplication des
plaintes formulees par les hoteliers, une mission a ete confiee sur ce sujet a l'inspection generale du tourisme.
Cette mission, actuellement en cours, devrait permettre d'evaluer l'ampleur de ce phenomene et de proposer
des solutions destinees a ameliorer cette situation. Par ailleurs, afin de faciliter les conditions d'exploitation des
entreprises du secteur, des demarches ont ete entreprises aupres des ministres concernes pour lutter contre le
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paracommercialisme, soutenir l'emploi et la qualification des salaries du secteur et pour liberaliser les prix des
tarifications telephoniques.

Données clés

Auteur : M. Gougy Jean
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4330
Rubrique : Hotellerie et restauration
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 juillet 1993, page 2169
Réponse publiée le : 13 décembre 1993, page 4505

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4330
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

